ARRETE n° 614 CM du 7 avril 2004 fixant la répartition des sièges entre les organisations professionnelles et syndicales d’employeurs et de salariés au conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1335 IT du 28 septembre 1956 modifié portant institution d’un régime de prestations familiales au profit des travailleurs salariés de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 portant organisation de la Caisse de compensation des prestations familiales de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 99-11 APF du 14 janvier 1999 organisant le contrôle et l’évaluation des régimes de protection sociale et des instances qui les gèrent ;

Vu l’arrêté n° 673 CM du 30 avril 1999 déterminant la liste des organisations professionnelles et syndicales d’employeurs reconnues représentatives en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 296 CM du 11 mars 2003 relatif à la liste des organisations syndicales reconnues représentatives en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 avril 2004,

Arrête :

Article 1er.— La répartition des sièges entre les organisations professionnelles et syndicales d’employeurs et de salariés au conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale est établie comme suit:

Organisations professionnelles et syndicales d’employeurs
-
Confédération générale des petites et moyennes entreprises de Polynésie (C.G.P.M.E.) : 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant ;

-
Fédération générale du commerce et autres entreprises patentées de la Polynésie française (F.G.C.) : 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant ;

-
Syndicat des industriels de la Polynésie française (SIPOF) : 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant ;

-
Conseil des professionnels de l’hôtellerie (C.P.H.) : 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant ;

-
Union patronale de Polynésie française (U.P.P.H.) : 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant ;

· Chambre syndicale des entrepreneurs du bâtiment et des travaux publics (C.S.E.B.T.P.) : 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant ;

-
Chambre syndicale des métiers du génie civil et des travaux publics (C.S.E.B.T.P.) : 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant ;

-
Association française des banques/Comité de Polynésie française (A.F.B./C.P.F.) : 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant ;

-
Union polynésienne de l’hôtellerie (UPHO) : 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant ;

-
Association des transporteurs locaux de Polynésie française (A.T.A.L.) : 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant ;

-
Représentants de la Polynésie française, désignés par l’assemblée de la Polynésie française en son sein : 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant ;

-
Représentants de la Polynésie française, désignés par arrêté pris en conseil des ministres : 2 sièges de titulaires et 2 sièges de suppléants ;

-
Représentants des maires, désignés par le Syndicat pour la promotion des communes (S.P.C.) : 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant.

Organisations syndicales de salariés
-
Confédération des syndicats de travailleurs de Polynésie/Force ouvrière : 5 sièges de titulaires et 5 sièges de suppléants;

-
Confédération A Tia I Mua : 3 sièges de titulaires et 3 sièges de suppléants ;

-
Confédération O Oe To Oe Rima : 3 sièges de titulaires et 3 sièges de suppléants ;

-
Confédération des syndicats indépendants de Polynésie : 2 sièges de titulaires et 2 sièges de suppléants ;

-
Confédération Otahi : 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant.

Art. 2.— L’arrêté n° 424 CM du 3 avril 2002 est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 avril 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique,


de la rénovation et de la déconcentration


de l’administration,

Armelle MERCERON.

